
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article IV-6  (Révision du traité constitutionnel)

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

[1, 2 et 3 sans changements]

4 Si à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la signature du traité modifiant le traité

instituant la Constitution, les quatre-cinquièmes des Etats membres ont ratifié ledit traité et qu’un

ou plusieurs Etats membres ont rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, le

Conseil européen statue à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission, sur l’entrée

en vigueur du traité de révision et sur le retrait des Etats membres qui n’ont pas procédé à sa

ratification se saisit de la question.

Explication éventuelle :


